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ARTICLE 2

À l’alinéa 10, substituer aux mots :

« et l’agriculture, reconnaissant les surfaces agricoles comme porteuses d’une biodiversité 
spécifique et variée, et l’activité agricole »

les mots :

« l’agriculture et les métiers liés à la forêt, reconnaissant les surfaces agricoles et forestières comme 
porteuses d’une biodiversité spécifique et variée, et les activités agricole et forestière ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

 Il est important d’associer les métiers liés à la forêt à la préservation de la biodiversité.


